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POUR VOTRE LOGEMENT,  
FAITES LE CHOIX D’UNE CONSTRUCTION 
DURABLE ET ÉCONOME EN ÉNERGIE

Avec votre Partenaire Bleu Ciel d’EDF vous bénéficiez :

n   d’un professionnel engagé à vos côtés tout au long de la réalisation de votre projet,

n   d’un bâti performant, innovant et conforme à la réglementation thermique 2012, 

n   d’une consommation d’énergie optimisée,

n   d’un logement confortable et respectueux de l’environnement grâce à l’énergie électrique.

Les Partenaires Bleu Ciel d’EDF sont seuls et intégralement responsables des travaux qu’ils réalisent. EDF est tierce à la relation contractuelle existant 
entre les Partenaires Bleu Ciel d’EDF et les clients chez qui ils réalisent des travaux. EDF ne peut se substituer à un partenaire défaillant ni garantir 
la bonne exécution des prestations engagées.

Pour la réalisation de vos travaux, vous restez libre de retenir l’entreprise de votre choix, Partenaire Bleu Ciel d’EDF ou non.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

travaux.edf.fr


